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Le mot
du Maire

Chers Jardraises et Jardrais,

Ce bulletin municipal est l’occasion de faire le point sur les activités qui 
se sont déroulées en 2023 et celles à venir en 2024.

Je vous annonçais dans le bulletin précédent, qu’avec les fonds verts pro-
posés par l’état nous pouvions remplacer l’éclairage du stade, les huisseries 
et l’éclairage de la salle des fêtes. Concernant la salle des fêtes, les travaux seront 
réalisés en début d’année. Pour le stade, nous devons attendre la réponse du district de foot de la Vienne 
qui pourrait déclencher une éventuelle subvention. Le remplacement des projecteurs du stade a nécessité 
une étude pour tester la résistance des mats. Elle a été réalisée au mois de juin. Le diagnostic est favorable 
et les projecteurs seront donc remplacés.

2023 a vu la mise en service de la nouvelle station de traitement des eaux usées en remplacement de la 
lagune qui arrivait en fin de vie. Ce chantier, entièrement financé par Eau de Vienne, aura duré 1 an entre 
les premières tranchées et la pose des clôtures.

Début septembre la vie des habitants a été très perturbée par les travaux d’aménagement du carrefour 
de la place de l’église. Ces travaux étaient nécessaires pour sécuriser la circulation des piétons, réduire la 
vitesse des voitures, favoriser le déplacement des personnes à mobilité réduite.  Ce chantier a également 
contribué à récupérer les eaux de pluie par infiltration dans les espaces végétalisés. Ce chantier aura tenu 
ses délais de réalisation, du 5 septembre au 21 novembre pour tout ce qui concerne la voirie et le parvis 
de l’église. Les plantations ont eu lieu en décembre. Nous avons également réalisé les travaux paysagers 
autour du monument aux morts.

Je tiens à remercier les agents de Grand Poitiers, Messieurs Crozier et Chapron, pour la maitrise d’œuvre 
et le suivi du chantier ainsi que l’entreprise EUROVIA qui a organisé un sens de circulation des véhicules 
sur le rond-point, le soir et les week-ends.

Comme tous les ans le Conseil Municipal propose d’animer la commune pour la fête de la Saint Jean et en 
décembre nous terminons l’année avec le goûter des ainés. Sur le dernier week-end de juillet, le service 
culturel de Grand Poitiers nous a proposé son festival « Itinérance ». Les associations Jardraises parti-
cipent également à la vie de la commune et nous leur consacrons un espace dans ce bulletin afin qu’elles 
puissent vous informer et rendre compte de leurs manifestations passées et à venir.

Vous trouverez aussi les comptes rendus des commissions municipales : Finances, voirie, vie scolaire, 
jeunesse, culture, environnement et communication. Le 9 juin prochain auront lieu les élections 
européennes.  Date commune avec l’incontournable brocante du Comité des Fêtes, ce qui n’empêchera 
pas je l’espère les Jardraises et Jardrais d’aller voter.

En écrivant ces quelques mots, j’ai une pensée pour les personnes qui nous ont quittés en 2023 et dont 
certaines étaient très impliquées dans la vie associative de Jardres.

Je vous souhaite une bonne année et une bonne santé pour 2024.

 Le Maire,
 Jean Luc MAERTEN
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Commission FINANCES
L’année 2023 a été marquée,  au niveau national par des catastrophes naturelles, des guerres, dont 
celle en Europe qui a entraîné une augmentation des énergies répercutée par toutes les entreprises.

Dépenses de fonctionnement
Chapitre Désignation Montant

011 Charges à caractère général 321 700,00
012 Charges de personnel et frais assimilés 356 000,00
65 Autres charges de gestion courante 175 650,00
66 Charges financières 48 000,00
67 Charges spécifiques 499,40
68 Dotations aux amortissements, aux dépréciations 2 438,16
023 Virement à la section d'investissement 80 699,17

TOTAL DÉPENSES 984 986,73

Recettes de fonctionnement
Chapitre Désignation Montant

013 Atténuations de charges 10 300,00
70 Produits des services, domaine et ventes diverses 91 500,00
73 Impôts et taxes 274 160,00
731 Impositions directes 406 000,00
74 Dotations et participations 84 100,00
75 Autres produits de gestion courante 31 500,00
002 Excédent de fonctionnement reporté 87 426,73

TOTAL RECETTES 984 986,73

Vue d'ensemble par chapitre de fonctionnement en dépense et recette
Mairie de Jardres - 2023

À l’échelle de notre commune, nous l'avons ressenti dans le domaine des travaux, de la voirie et 
du coût des repas pour l’école. Avec la commission finances, nous l'avions anticipé dans notre 
budget fonctionnement, plus particulièrement. C'est pourquoi les charges à caractère général ont 
augmenté cette année ; les charges du personnel restant le poste le plus important.
Le Conseil Municipal a décidé de ne pas augmenter les impôts fonciers communaux, l’intégration 
des ordures ménagères augmentant déjà mécaniquement le montant à payer.

LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT :
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Commission FINANCES

Dépenses d'investissement
Chapitre Désignation Montant
10 Dotations, fonds divers et réserves 2 000,00
16 Emprunts et dettes assimilés 67 000,00
21 Immobilisations corporelles 983 062,55

TOTAL DÉPENSES 1 052 062,55

Recettes d'investissement
Chapitre Désignation Montant
021 Virement de la section de fonctionnement 80 699,17
10 Dotations, fonds divers et réserves 224 000,00
28 Amortissements des immobilisations 1 938,16
001 Excédent d'investissement reporté 745 425,22

TOTAL RECETTES 1 052 062,55

Vue d'ensemble par chapitre d'investissement en dépense et recette
Mairie de Jardres - 2023

Nous l'avions annoncé en début d’année 2022, le Conseil Municipal n'avait pas envisagé de gros 
investissements . Aussi notre dépense principale porte sur les emprunts, le plus important restant 
celui de l’école. 
Grâce à notre bonne gestion,  nous envisageons en 2024 quelques investissements. Pour faire des 
économies d’énergie, nous allons changer les projecteurs du stade en lampes LEDS. Nous pensons, 
sous couvert de subvention, changer les huisseries de la salle des fêtes pour y installer des ouver-
tures à double vitrage. Enfin le matériel de la cuisine de la salle des fêtes est obsolète,  nous allons 
faire une étude pour réaménager cette partie de notre bâtiment. 
Nous avons candidaté auprès du département   pour bénéficier d’une aide à projet pour la réhabilitation 
du presbytère,  dans le cadre du projet « village d’avenir », mais n’avons pas été retenus cette année. 
Ainsi, même si nous ne prévoyons pas d’investissement important, nous souhaitons rester une 
commune dynamique,  dans laquelle nos concitoyens bénéficient de services de qualité.

Ludmila Polo,
Adjointe en charge des finances et de la vie scolaire

LE BUDGET D’INVESTISSEMENT :



4

Commission VOIRIE
Travaux réalisés par Grand Poitiers :

Budget fonctionnement :

• Bouchage des nids de poule.

• Signalisation horizontale (marquage).

•  Fauchage de propreté en juin et fauchage complet en novembre.

• Remplacement panneaux.

• Curage fossé à la Chevrie et Les Groges.

Petit rappel : Grand Poitiers ne réalise que deux tontes par an.

• Aménagement paysagé autour du monument aux morts.

Budget investissement :

•  Aménagement carrefour place de l’église avec la 
mise en œuvre de la « gestion intégrée des eaux 
de pluie » dans le cadre des aménagements de 
l’Espace Public. Coût global : 240 000 €

-  Ré-équilibrage des espaces en fonction des 
usages (-135 m² de chaussée)

- Mise en valeur de l’église

- Massifs arbustifs en effet paroi

- Carrefour intégré à la place, priorité à droite.

- Création d’un avaloir et d’un puisard.

- Fonctionnement des massifs d’infiltration.
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Commission VOIRIE

Travaux réalisés par le département

Réfection de la bande roulement (enrobé) de la rue de l’Epinoux jusqu’à la sortie d’agglomération en 
direction de Chauvigny.
Carrefour avec priorité à droite et mise en place d’une zone 30 km/h.

Prévision des travaux de voirie par Grand Poitiers

Travaux envisagés avec PPI GP pour les années 
à venir :

• Lotissement de la Marèche
• Impasse rue des Joutes
• Le Chilloux
• Impasse de la Bardinerie
• Route de Montlouis
•  Plateau surélevé au niveau du rétrécissement 

rue de la Mairie
•  Les trottoirs dans le bourg avec abaissement 

des bordures au niveau des passages piétons 
(rue de la gare).

Fonctionnement :

• Affaissement rue de Brétigny
• Faïençage rue du Grolleau (au niveau du N° 15).

- Vue de la place avant et après travaux.

Travaux réalisés par la commune

• Achat de panneaux : 778,10 € TTC.

• Marquage au sol. 2182,44 €

• Panneaux directionnels et rue  : 1972,00 €

• Broyage végétaux lagune : 405,00 €

• Fleurissement (Gazon, terreau…) : 2482,32 €

• Abattage arbres cimetière.

•  Remplacement de la bâche de la réserve incen-
die à Anzec : 11 862,52 €

•  Curage de la noue et pose d’une clôture à la 
zone de la Carte : 3875,93 € (photo ci-contre)

Accessoires plantations CANOPE : 1597,32 €.



Me Christian CARME
Me Carole MORIZET-SEGUIN

Me Amélie PINIER
Me Jean-Baptiste PINEAU

 

Vos Partenaires Juridiques

2 rue de Lussac 86300 CHAUVIGNY
05 49 44 83 40 2 rue du Broussa - Lot n°2.4

86800 Saint Julien l’Ars

06 49 98 70 02
aj.sajelec@gmail.com

SAJELEC

Électricité générale
Courant forts et faibles
Tertiaire et industrielle
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Commission VOIRIE

TRAVAUX DE BÂTIMENTS

Travaux réalisés
• Mise en place de compteur électrique indépendant pour la salle des fêtes. 962,03 €
• Réfection de l’étanchéité des « Velux » de la salle des fêtes.  72 €
• Mise aux normes boitiers de secours SdF. 994,61 €
• Remplacement de l’éclairage du stade par des installations moins énergivores. (Etude 2892,00 €)
• Store bureau accueil mairie. 414,00 €

Acquisition de matériels
• Remplacement filet et lattes City Stade.1600,34 €
• Remplacement de deux défibrillateurs (Garderie & SdF). 3643,20 €
• Achat de trois téléphones (mairie, bibliothèque, garderie). 596,10 €
• Unité centrale bibliothèque. 1037,90 €
• Equipement cantine (chariot, casier, vaisselle) 2063,80 € 
• Achat vidéo projecteur Salle Jean-Marie Vriet. 1067,81 €
• Plateforme + Malette outillage atelier. 1665,60 €

Prévisions 2024 des travaux sur la commune
• Remplacement des huisseries de la salle des fêtes
• Remplacement éclairage intérieur de la salle des fêtes par des leds.

Jacky GRANGEON, 
1er Adjoint au Maire



8

Commission ENVIRONNEMENT
La nouvelle station de 
traitement des eaux usées 
mise en route au printemps a 
maintenant pris son rythme 
de croisière. Il restait, en cette 
fin d’année 2023, quelques 
aménagements annexes à 
effectuer ; ils sont en train 
d’être terminés. Il s’agit d’une 
plateforme située entre 
le nouveau cimetière et la 
station, plateforme qui sert 
à nos services municipaux à 
stocker les déchets verts de 
notre commune et qui seront 
broyés pour servir de paillage. 
Il s’agissait également de 
l’aménagement de l’accès 
à cette plateforme (clôture, 
portail) pour un accès pratique 
et sécurisé.

Notre espace de biodiversité 
rue de la gare s’étoffe peu à 
peu. Les plantations réalisées 
l’hiver dernier, arbres fruitiers, 
haie champêtre sont bien 
prises. Une signalétique va 
être mise en place pour mieux 
en informer les Jardrais. Ces 
plantations ainsi que celles 
réalisées sur l’ensemble de la 
commune (écoles, aire de jeux 
place Raphael GUILLON, chemin 
de la salle des fêtes) dans le 
cadre du plan CANOPE de Grand 
Poitiers font l’objet d’un suivi 
du service du patrimoine arboré 

de GRAND POITIERS et de notre 
part. Bien que la sécheresse 
estivale ait sévi, un seul 
arbre n’a pas survécu malgré 
l’attention de nos employés 
municipaux. Enfin, toujours 
avec ce service spécialisé nous 
faisons un bilan du patrimoine 
arboré de la commune, des 
arbres simplement à élaguer 
ou des arbres potentiellement 
dangereux ainsi que de 
nouvelles possibilités de 
plantations.

Dans le prolongement des 
travaux du carrefour de l’église, 
un « jardin de curé » sera 
aménagé dans l’espace libre 
entre l’église et le presbytère. 
Toujours dans cette 
perspective d’amélioration du 
centre bourg, le monument 
aux morts a été débarrassé 
d’arbres en mauvais état. Cet 
espace laissera place à des 
plantations de moindre taille 
pour mieux mettre en valeur 
ce monument. Dans cette 
perspective également, une 
réflexion est menée concernant 
l’espace entre ce monument 
et le cabinet médical pour un 
ensemble cohérent.

En concertation avec l’asso-
ciation ABEILocales (Actions 
pour la Biodiversité, l’Envi-

ronnement et les Initiatives 
Locales) nous avons, comme 
d’autres communes, constitué 
un groupe local d’habitants 
et d’élus de notre commune 
intéressés pour participer à la 
protection de l’environnement 
et de la biodiversité. Il s’agira de 
faire des propositions dans ce 
domaine et de participer à leur 
réalisation en fonction de son 
temps ou de ses compétences.

Notre rucher, constitué de 3 
ruches, après une année de 
forte mortalité, s’est remis à 
fonctionner normalement ; des 
pots de miel seront distribués 
aux classes de l’école de 
Jardres participantes à 
l’opération ainsi qu’une 
intervention sur le rôle des 
pollinisateurs dont l’abeille.

Enfin, comme chaque année, 
après la cérémonie du 11 
novembre, les prix des 
maisons fleuries ont été remis. 
Le jury qui a sillonné les rues 
de notre commune au mois de 
juin a noté que les maisons ont 
tendance à être moins fleuries 
qu’auparavant. Est-ce une 
conséquence des restrictions 
d’eau ou une orientation plus 
générale ?

José GUITET,
3e Adjoint
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Maisons fleuries
Suite à la cérémonie du 11 novembre, les prix pour le concours des « Maisons Fleuries » ont été remis 
à une vingtaine de familles Jardraises.

Comme l’année dernière, Monsieur et Madame Sarrazin Bernard ont remporté le premier prix.

Bravo et merci à tous d’embellir la commune en fleurissant jardins et balcons. 

Lucile Morlat, Conseillère Municipale

MAISONS FLEURIES 2023 - JARDRES

 1. M. et Mme SARRAZIN Bernard — 2 impasse de la pièce aux geais
 2. M. et Mme PAILLÉ Jean — 3, route d'Anzec
 3. M. et Mme FOUCHÉ Anthony — 11, rue de l'Ormeau
 4. M. et Mme AUZANNEAU Vincent — 15, rue de Servouze
 5. M. et Mme JUVIN Julien — 5B, rue des Salmondières
 6. M. et Mme VIDONI Bernard — 3, rue des Salmondières
 7. M. et Mme TEXIER Alain — 10, route de Chauvigny
 8. M. BALADRE Yvan et Mme ANDRÉ Marielle — 6, rue des Maugris
 9. M. et Mme LEGOUPIL Jean-Marin — 7, rue de la Vallée Chauveau
10. M. FOMBEUR James — 7, rue de la Pascalière
11. M. et Mme PERRONNET Jacques — 7, Anzec
12. M. et Mme FOMBEUR Lionel — 8, route de Lavoux
13. M. et Mme GOULETTE Kévin — 13, rue de l'Ormeau
14. Mme LEMARCHAND — 6, rue de la Gare
15. M. et Mme GUEPET Jean-Marie — 16, rue de la Fosse Couturier
16. M. et Mme MATHE Jacky — 13, rue de la Fosse Couturier
17. M. et Mme SERVOUZE Serge — 8, route de Bolin
18. Mme POITEVIN Myriam — 3, place de l'Eglise
19. M. et Mme COURTOIS Jean-Claude — 1, route d'Anzec
20. M. et Mme BOUILLEAU Guy — 31, rue du Bois Senebaud
21. M. et Mme DURAND — 14, rue de Bel Air - Le Breuil
22. M. et Mme RODRIGUEZ — 3, rue de Migné.
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Petite histoire de la bibliothèque en 2023
La bibliothèque est l'endroit idéal pour passer un moment de détente au milieu des livres 
et des histoires... et pourquoi pas au passage, en écouter ou en raconter et en partager, 
des histoires !

Des ateliers pour tous !
On repart toujours avec sa création, Sarah y veille !
Un bon moment de détente, rire, et plaisir de fabriquer soit même, le recyclage étant privilégié !
Différentes thématiques sont proposées au cours de l'année et il y en a pour tous les âges !

L'accueil des classes
"La maîtresse a dit on prend ce qu'on veut..."  Presque !
En tout cas on les remercie de venir avec leurs élèves à la bibliothèque entre chaque période de 
vacances. Un bon moment partagé et l'occasion d'écouter une histoire, choisir un livre, voir une expo...

Expo de Pâques
Comme tous les ans la classe de 
Mme Petipas et tous les enfants 
qui le souhaitaient, ont participé 
au jeu "un dessin contre un 
Oeuf" ! Et encore une fois nous 
avons été comblés et heureux 
d'exposer toutes ces belles 
créations à la bibliothèque !

RPE (Relais Petite Enfance)
Bernadette à bien plus d'une histoire dans 
son sac et les enfants en raffolent ! Grâce 
à leurs Assistantes Maternelles, une dizaine 
d'enfants viennent aux cinq rendez-vous 
annuels planifiés avec Lucile.

Des ouvrages pour tout le monde
Romans, documentaires, BD, maga-
zines... Tout est renouvelé régu-
lièrement pour satisfaire petits 
et grands et il y en a pour tous les 
goûts ! Si on n'a pas, demandez et 
on trouvera !

2023 en chiffres :
265 inscrits      2350 visites
44 inscriptions    4400 ouvrages

Programme 2023/2024
Les dates seront communiquées 
ultérieurement.
Expo Jardraise
Exposition des œuvres de trois 
peintres Jardraises.
“Pas de panique au poulailler”
Accueil de l’auteur
Lecture de son livre pour enfants.
“Curiosités géologiques en Poitou”
Accueil de l’auteur, présentation de 
son livre.

L'équipe de la bibliothèque
Permanences, équipement des livres, 
animations, accrochage des expos... une 
équipe sympathique et toujours aussi 
motivée, un grand merci !

Isabelle Favre

Venez vous inscrire, c'est gratuit !!
Horaires d'ouverture au public :

Mercredis 16h à 18h - Vendredis 16h à 18h
Samedis 10h30 à 12h 

bm-jardres.departement86.fr  biblio.jardres@gmail.com
05 49 89 00 41
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Commission VIE SCOLAIRE

Exposition temporaire « La grande lessive »
Le jeudi 19 octobre, les cinq classes de l’école ont exposé leurs productions d’arts visuels devant 
le portail, toute la nuit. Ainsi, tout le monde pouvait voir l’exposition. Le thème de cette Grande 
Lessive était : « Avec ou sans eau ».

Chaque classe a travaillé pendant plusieurs séances pour réaliser des œuvres très différentes. 
Les techniques étaient variées : feutres, collages, crayons aquarellables et eau, rimes…

L’ensemble de l’exposition était très coloré.

“L’étendage ”

La vie de l’école a été rythmée par différentes activités : 
la grande lessive, nettoyons la nature.‘‘
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Commission VIE SCOLAIRE

Projet « Le sport et les jeunes »

La classe de CM2 de Jardres a été choisie par le rectorat pour 
écrire un projet de loi sur le thème : “Le sport et les jeunes”.

A ce titre, notre députée Madame Lisa Belluco est venue à 
l’école de Jardres, accompagnée de ses deux assistants par-
lementaires, le 11 janvier. Jean Luc Maerten et Ludmila Polo 
étaient présents lors de cette rencontre. Les enfants ont tra-
vaillé toute la journée avec eux pour élaborer ce texte.

La classe sera reçue le 8 avril par Lisa Belluco à l’Assemblée 
Nationale. 

Une belle expérience afin que ces enfants découvrent nos 
institutions et deviennent de futurs citoyens électeurs.

Les enfants : protecteurs de la nature

Les élèves de l’école de Jardres ont nettoyé la nature 
le mercredi 27 septembre. Chaque enfant avait des 
gants pour ne pas se salir et une chasuble pour être 
visible des voitures ainsi que des sacs poubelles pour 
mettre les déchets. Dans les rues du bourg de Jardres, 
les élèves ont ramassé des mégots de cigarettes, du 
papier, du plastique, du carton, du verre, du polystyrène 
et des morceaux de tissu. Tout cela a été pesé et il y 
avait environ 13 kg de déchets !
En faisant cette action, les élèves étaient contents de 
faire diminuer la pollution et de rendre les rues propres. 
Ils espèrent que les habitants de Jardres ne jetteront 
plus de détritus et respecteront l’environnement !

Texte écrit par les élèves de Ce2/CM1 
de l’école Maurice Fombeure.
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Commission VIE SCOLAIRE

Après un moment d'inquiétude à la rentrée, la subvention pour les TAP a bien été renouvelée. Elle 
nous permet d'offrir aux enfants scolarisés à Jardres, deux périodes d'activités lors des pauses 
méridiennes.

J'ai assisté à une réunion-groupe de travail, en présence du directeur académique de l'Éducation 
Nationale, de sa conseillère d'éducation, de responsables de la CAF, des Francas, de la ligue Jeunesse 
et Sports, de directrices d'écoles, et d'élus. Dans la Vienne, 60,6 % des écoles travaillent 4 jours 
et demi, soit 312 écoles, avec un Projet Éducatif de Territoire. Les principes en sont la laïcité, la 
santé et le sport et la RÉUSSITE SCOLAIRE.

Isabelle Favre, en charge pour la commune de la programmation de ces activités, propose cette 
année aux enfants : yoga, théâtre, musique, médiation animale, cirque et sport.

Ludmila POLO,
2e Adjointe.

Les Temps d'activités Périscolaires sont toujours appréciés des  élèves de l'école primaire de 
Jardres. Dix animations sont programmées cette année. Deux activités par semaine se déroulent 
pendant la pause méridienne de 12h40 à 13h40 les mardis et vendredis, avec en moyenne 12 
élèves par séance.

Au programme cette année :
Période 1 : Yoga & sport
Période 2 : Théâtre & Sport raquettes
Période 3 : Musique& Sport Athlétisme
Période 4 : Le jardin tout un monde & sport
Période 5 : Approche et médiation animaux domestiques & Sport Baskett-ball

Les activités sont dispensées par classe, chaque enfant peut participer au moins 1 fois à une 
activité au cours de l'année scolaire.

L’Aide aux Devoirs
Grâce à l'équipe des cinq bénévoles toujours volontaires, plus de 30 enfants bénéficient d'un sou-
tien durant toute l'année scolaire.

Les élèves du CP au CM2, inscrits à la garderie de Jardres,  peuvent profiter de cette aide pour 
faire leurs devoirs et apprendre leurs leçons avant de rentrer chez eux.

Les lundis et jeudis de 16h30 à 17h30 hors vacances scolaires.

Un grand merci à l'équipe !
Béatrice Chaumet, Sylvie Grangeon, Gisèle Mayaud, Gilles Prunier, Claudine Bajoux, Ségolène Rey 
et Nicole Lebeau.

Temps d'Activités Périscolaires de Jardres
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Commission JEUNESSE
En 2023 la commission jeunesse a organisé deux après-midi jeux pour les jeunes jardrais en collabo-
ration avec deux associations de la commune : le TPJ Multimédia et les 10 heures Folk.

Samedi 1er avril la commission jeunesse, en collaboration avec l'association TPJ (Tercé Pouillé Jardres 
Multimédia) et Mme Jean Cindy (présentatrice de jeux de société OIKA OIKA), ont organisé un après-
midi jeux à Jardres.

Ce moment de détente, de challenge a enjoué la quinzaine de participants. Les jeunes âgés de 2 à 16 
ans ainsi que tous les adultes présents se sont défiés dans la bonne humeur.

La commission jeunesse réfléchit d'ores et déjà à une deuxième édition sous un autre format.

Samedi 24 Juin l’après-midi du jour de la fête de l’été, la commission jeunesse et l’association « les 
10 heures folk de Jardres » ont organisé un moment de découverte et de convivialité.

Les jeunes ont pu découvrir musiques et instruments traditionnels. Les plus petits ont pu s’initier aux 
danses traditionnelles dans la joie et la bonne humeur. Des jeux en bois étaient aussi proposés à tous.

Il est important de rappeler que tous les enfants de la commune bénéficient des activités de l’Espac’ado 
à Saint Julien L’Ars. Toutes les modalités d’inscription sont disponibles sur le site de la commune 
(www.jardres.fr). 

Vous pouvez retrouver l’accès au CAPADO et autres structures de Chauvigny sur le site www.jardres.fr

Dimitri AUGRY,
Conseiller Municipal.
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Commémorations

RÉTROSPECTIVE 2023
Plusieurs faits marquants ont ponctué l’association des 
Anciens combattants de Jardres durant l’année 2023.
Lors de la cérémonie du 8 Mai 1945, trois porte-drapeaux 
de la commune ont été décorés : Monsieur Guy Texier 
pour 40 années en tant que porte-drapeau, Monsieur 
René Dupont pour 35 années en tant que porte-drapeau, 
et Monsieur Baptiste Augry en tant que jeune porte-
drapeau de France. Pour cette occasion les élèves de 
l’école communale ont participé à la cérémonie en leur 
rendant honneur. Ce fut l’occasion avec Madame Céline 
Cartier (directrice et enseignante de l’école de Jardres) 
et Madame Stéphanie Lebeau (enseignante) de réaliser 
un travail d’histoire en classe sur le porte-drapeau. Après 
la cérémonie le banquet des Anciens combattants s’est 
tenu, réunissant une cinquantaine de convives.

ANNÉE 2024

C’est avec une grande tris-
tesse que le 9 juillet 2023 
l’association des anciens 

combattants a appris le décès de 
Monsieur René Sanchez (vice-
président), à l’âge de 83 ans.

Anciens combattants

Après de nombreuses années en tant que 
Président des Anciens combattants, Mon-
sieur Breton Raymond souhaitait arrêter 
ses fonctions. Une nouvelle association 
est créée : « MÉMOIRE JARDRAISE ». Le 
but de cette association sera le même, à 
savoir préserver le devoir de mémoire et 
la volonté d’avoir les membres de l’asso-
ciation actuelle comme noyau de l’asso-
ciation avec une ouverture sur l’avenir et 
sur l’importance de maintenir le devoir de 

mémoire. Toutes idées innovantes seront les bienvenues. 
Toute personne qui souhaite intégrer l’association est la 
bienvenue, anciens combattants ou non. Vous pouvez nous 
contacter sur : memoirejardraise@gmail.com
Mr Augry a présenté les nouveaux statuts lors de l’assemblée 
générale extraordinaire du 1er décembre 2023. Le bureau de 
l’association sera le suivant à compter du 1er janvier 2024 :
Président : Augry Dimitri     Vice-président : Dupont René
Trésorier : Darthout André
Secrétaire : Fillion Geneviève
Secrétaire-adjoint : Konayao Serge.

Dimitri AUGRY,
Conseiller Municipal.
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Inauguration

Salle Jean-Marie VRIET

La salle de convivialité des nouveaux vestiaires du stade 
municipal a été rebaptisée lors d’une cérémonie officielle 
le 17 mars 2023.
C’est avec un grand plaisir que le Conseil Municipal, sur la 
proposition du Maire, a décidé de la nommer « salle Jean-
Marie Vriet ».
Nous rendons ainsi hommage à Jean-Marie et son 
investissement de près de 30 ans au service de la vie de 
la Commune.
Il aura participé à la construction de la salle de Fêtes, la 
nouvelle bibliothèque, la mairie, le terrain de cross, le city 
stade…
Passionné de vélo, rappelons que Jean-Marie a créé le 
« Club cyclo » et proposait chaque 1er mai une sortie 
familiale à vélo, dans divers lieux alentours, pique-nique 
à la clef.
Les « 10 heures de Jardres » ont été lancées en 1979 
avec le slogan « Innover pour durer ». Elles dureront 20 
ans ! pour leur 10e anniversaire la commune accueillera 
le champion du monde Joop Zoetemelk et ce sera 
l’occasion de tirer le premier (et le dernier) feu d’artifice à Jardres.
Adjoint à la communication et la vie associative, il a pris en charge tous les documents de 
communication (le courrier d’informations municipales et le bulletin municipal) et il a créé le premier 
site de la Commune en 2010.
Soucieux de nos aînés, Jean-Marie proposera le premier goûter de Noël des ainés ainsi que diverses 
manifestations lors des cérémonies de commémorations du 8 mai ou du 11 novembre.
Jean-Marie souhaite aujourd’hui profiter de sa vie tranquille et simple.

Patricia LATINI,
4e Adjointe.
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Commission VIE ASSOCIATIVE
La fête de la Saint Jean

Cette année le soleil était au rendez-vous, et tous les 
habitants ont investi le jardin du presbytère avec plaisir. 
Les artistes de l’Intrépide et Cie nous ont étonnés par leur 
spectacle façon « Bollywood ». Du haut de leurs échasses, 
Kristel, Léa et Gwen ont dansé et chanté « la fête des 
couleurs » accompagnées au violon par Miha et à la basse 
par Piéro. Et pour porter chance, le public a été « béni » par 
des jets de poudre multicolores.
Le concert des ROSEMUD a donné la cadence ! Une relecture 
des grands succès populaires sur un rythme de Blues ! le ton 
est donné par Jeff Marschalle, Melvil et Patrice Joubert ; et 
même si le public est encore timide pour se laisser aller sur la 
piste de danse, tout le monde a chanté.
Notre nouveau garde-Champêtre, Jean-Claude DIXNEUF 
a créé la surprise ! il est apparu pour annoncer l’heure de 
l’apéritif, offert par la commune. Il aura également rassemblé 
tous les enfants pour la grande parade avec les lampions. Les 
grandes peluches étaient également au rendez-vous grâce 
aux Baladins de Jardres. Et c’est au rythme du tambour du 
garde-champêtre et au son de la trompette de son acolyte 
Gérard BILLEAU que parents et enfants ont déambulé dans 
les résidences des Pièces de Jardres.
Un petit clin d’œil à nos théâtreux des Marjolons de la Tour qui 
nous avait concocté un impromptu sur l’actualité à leur façon.
Il nous fallait la tombée de la nuit pour que les artistes de 
l’Intrépide et Cie prennent place pour le spectacle de feu 
« l’atelier de la sorcière » avant d’embraser le feu de la Saint Jean.
Et c’est avec les tubes des ROSEMUD que la fête s’est 
terminée, tard dans la nuit…
Comme chaque année, cette fête est une réussite grâce à 
la participation des associations et de leurs bénévoles qui 
assurent la mise en place le matin, la décoration du site, 
la restauration rapide, les desserts. Les collaborateurs 
municipaux assurent la partie technique. Les conseillers 
municipaux qui sont présents dès le matin et jusqu’à la fin.
Un grand merci à Rafael, Cyril et Jean-René, aux associations 
la gymnastique volontaire, le football Club de Jardres, l’art 
floral, Pressec Champêtre, les Baladins, les 10 Heures Folk, 
sans oublier Monsieur François FOMBEUR du TPJ Multimédia 
qui réalise, chaque année, la vidéo souvenir que vous pouvez 
retrouver sur le site de la commune.

Patricia LATINI,
4e Adjointe.
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Comité des fêtes

Que s’est-il passé ? On n’en revient toujours 
pas ! Comment se fait-il que tout ait été déva-
lisé ? Plus de saucisse, plus de frite, plus de 
crêpe, plus de soda, plus de bière…  plus de 
tout ! En gros, plus rien ! Juste le souvenir d’un 
nouveau temps fort partagé. 

C’est pourquoi nous adressons à tous un énorme 
MERCI, à la mesure du succès de cette journée.

MERCI avant tout aux sympathisants, toujours 
aussi nombreux, fidèles, enjoués, motivés. 
Cette fête existe grâce à vous, travailleurs de 
la lumière ou de l’ombre.

MERCI aux exposants, eux aussi toujours aussi 
nombreux et fidèles. Cette année, ils ont occu-
pé toute l’allée de l’Epinoux et une zone élargie 
du stade de foot.

MERCI aux visiteurs. Combien sont-ils ? Difficile 
à dire. Seule certitude, lors des grosses vagues 
d’arrivée des véhicules, le parking était sub-
mergé et il a fallu ouvrir de nouveaux espaces 
pour contenir ce raz-de-marée.

Outre ces motifs de satisfaction, l’afflux mas-
sif de tous et la liquidation totale des stocks 
ont présenté deux autres avantages : 

• un rangement grandement facilité et accéléré

•  un repas des sympathisants amélioré début 
septembre en remerciement des « serrages 
de ceinture » du jour J.

Rendez-vous dimanche 9 juin 2024 pour une 
nouvelle édition.

Brocante 2023
Année record !

Pour notre animation du mois d’octobre, nous avons tenté de proposer un loto, histoire de changer 
un peu.

Moralité, on va changer encore. Si le bilan financier de cette après-midi est correct, l’aspect convi-
vialité n’était pas à la hauteur de nos espérances. D’autant que peu de jardrais avaient fait le dé-
placement (et qu’aucun n’a gagné).

Nous tenons toutefois à remercier les personnes présentes ainsi que les généreux donateurs de 
la tombola !

Rendez-vous le 12 octobre 2024 pour une toute autre animation, à définir.

Loto le 14 octobre
Pas le gros lot
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ACCA

La météo capricieuse n’a pas de prise sur la magie de Noël.  
Quelles que soient les conditions, un froid sec et du soleil en 
2022 ou de la pluie et du vent cette année, le village de Noël a 
réuni de très nombreux jardrais.
Pour ces deux premières éditions, le Comité des Fêtes 
était heureux de vous retrouver aussi nombreux au marché 
des créateurs et producteurs. Cette année, l’espace s’est 
enrichi de nouveaux exposants avec deux tivolis dédiés aux 
créateurs et un aux producteurs et associations. Les lutins 
nous ont soufflé que les enfants ont aimé faire des tours de 
poneys et qu’ils étaient impressionnés de rencontrer le Père 
Noël, le vrai ! Ils nous ont aussi confié que petits et grands 
ont apprécié le spectacle proposé par les jongleurs de feu. Il 
paraîtrait aussi que tous se sont régalés à croquer dans le pain 
cuit dans l’ancien four à pain de la commune. La nuit tombée, 
les applaudissements dans l’église nous ont révélé que le 
spectacle de gospel a réchauffé les cœurs.
Une fois encore nous remercions chaleureusement tous les 
bénévoles sans qui cette animation ne serait pas possible. 
Cette année ils ont bravé vent et pluie pour venir nous prêter 
main forte. Et toujours dans la bonne humeur ! Vous êtes notre 
plus beau cadeau de Noël.

L'ACCA a subi une baisse 
significative du nombre de 
chasseurs, 36 au lieu de 
42 chasseurs l'an dernier.
La population de chas-
seurs est vieillissante et 
le manque de petit gibier, 
peut justifier cette baisse. 

La fédération de chasse de la Vienne travaille de-
puis quelques années sur l'intégration du petit gi-
bier, avec l'installation de couvert végétal durant la 
période hivernale.  Tous les ans l'ACCA propose aux 
agriculteurs de la commune l’implantation d'envi-
ron 11 hectares de jachères fleuries. Cette année, 
Monsieur Max Aubrun en a bénéficié et il a semé 
dans les plaines de Marêches et la Monnerie.
Nous avons réalisé la fabrication de 15 miradors, ce 
qui fait un total de 52 miradors sur l'ensemble de la 
commune de Jardres. Vous pouvez les découvrir en 
vous promenant sur tous les chemins ruraux. Ils sont 
là pour la sécurité de tous, promeneurs et chasseurs.

Nous avons eu pour l'année 2023-2024, une 
attribution de 14 chevreuils et les sangliers en 
nombre illimité, 4 cervidés que nous avions déjà 
prélevés mi-octobre. Les cervidés sont en forte 
augmentation sur la commune.
La présence de lièvres sur notre territoire est 
normale, nous le chassons sur une courte pé-
riode (2 dimanches) et en groupe de 3 chasseurs.
En ce qui concerne le nouveau rdv de chasse, la 
collaboration avec le club de football se passe 
très bien.  Les ACCA des alentours, rêvent d'un 
local communal comme le nôtre, fonctionnel, spa-
cieux, un rêve de plusieurs présidents de chasse.
Pour les manifestations, il y aura un repas de fin 
de chasse au local entre chasseurs, le 25 février 
2024 et le grand banquet annuel sera le dimanche 
07 avril 2024, ouvert à tous et sur réservation.
Merci à mes amis chasseurs pour leur travail au 
quotidien.

Jérôme Princet,
Président de L'ACCA

Les dates à retenir pour 2024
Samedi 27 janvier 2024 : Représentation de la troupe 
Copains de soleil
Dimanche 9 juin 2024 : Brocante de Jardres
Samedi 12 octobre 2024 : Soirée surprise
Samedi 7 décembre 2024 : Village de Noël.

Le village de Noël - Des paillettes dans les yeux
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APE
Qu’est ce que l’APE ?
Nous sommes une association à but non lucratif (loi 1901) ouverte à tous les 
parents d’élèves des écoles de Jardres, Pouillé et Tercé.

Notre but est de développer une communauté de parents bénévoles qui donnent de leur temps et 
de leur énergie pour organiser des manifestations afin de récolter des fonds, qui permettront d’attri-
buer une subvention à chaque école pour participer aux activités scolaires, financer du matériel…

Comment ça marche ? Comment nous aider ?
►  Lors des réunions de début d’année avec les écoles, nous présentons l’APE et nous faisons un 

appel au bénévolat et nous espérons mobiliser le maximum de parents.
Chaque personne peut s’investir à son niveau et en fonction de ses disponibilités.

►  Nous communiquons grâce à un groupe WhatsApp, sur lequel nous sollicitions les parents 
bénévoles pour participer à l’organisation des événements comme par exemple tenir un stand, 
faire des crêpes/gâteaux, tenir la buvette, soutien lors de la distribution des commandes.
Acteurs de l’association, nous demandons l’avis aux parents bénévoles sur les manifestations 
envisagées.

Le concret ?
Sur l’année scolaire 2022-2023, nous avons été heureux de reverser une subvention d’un montant 
de 3930 euros pour les 3 écoles du RPI.

Nous avons permis également aux élèves de CM2 de partir vers les bancs du collège avec une 
calculatrice chacun, ce qui représente un budget de 810 euros.

Quels sont les temps forts de l’année à venir ?
- Déc : Vente de chocolats/Produits locaux avec « Dans les prés du Poitou »
- Fév : Vente de madeleines Bijoux
- Mars : Organisation d’une balade déguisée avec observation de la nature
- Mai : Vente de Fromages avec « La ferme du Maras »
- Juin :  Organisation d’animations, buvette lors des 3 fêtes d’école 

(1 tombola commune).

M ape.rpi.jpt86800@gmail.com      APE Jardres, Pouillé,      Tercé  06 33 67 73 51 
06-72-93-10-58

Nous avons besoin de bénévoles, d'idées et de bras POUR NOS ENFANTS !
REJOIGNEZ-NOUS…

Composition du bureau (de gauche à droite) :

- Emmanuel GOURBEAU, trésorier

- Solène REY-GARCIA, secrétaire adjointe

- Cathy SERGENT, co-présidente

- Mélanie AUVITY, secrétaire

- Pauline SCHIFANO, co-présidente

- Mathieu DURRUTY, trésorier adjoint
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L'ART FLORAL
Cette année 2022-2023 aura été une belle année où la mo-
tivation était au rendez-vous et le nombre d’adhérentes en 
augmentation, adhérentes n’hésitant pas à faire des kilo-
mètres dans un rayon de 10 à 15 kms tout autour de notre 
commune pour venir réaliser une composition florale.

Comme chaque année, nous participons au troc vert, 
moment d’échanges et de partage. Notre atelier pour en-
fants au printemps, orienté sur la thématique de Pâques, 
a connu un vrai succès. Les enfants étaient ravis de partir 
avec leur création. Nous reconduirons cet atelier en 2014. 
Le troc d’automne au jardin du presbytère fut supprimé en 
raison des travaux d’aménagement devant l’église, nous 
envisageons pour le prochain, une activité sur Halloween.

Les conditions climatiques du mois de juin nous ont 
contraint à travailler plutôt sur des fleurs sèches pour la 
décoration de la scène de la fête de la St Jean, et le vent 
ne nous a pas facilité la tâche.

Un grand merci aux habitantes de Jardres qui ont parti-
cipé à la confection des bouquets de table.

La reprise des cours a eu lieu le 15 septembre avec un 
groupe le matin à 10h et l’autre le soir à 18h avec le même 
animateur. Pour le début d’année de 2024, les cours au-
ront lieu aux dates suivantes :

19 janvier, 09 février, 15 mars, 05 avril, 03 mai et 07 juin.

Contact : artfloraldejardres@gmail.com

JPV Pub & Com
Agence de Communication   ●   Création & Impression

au service des Associations, Commerçants, Artisans et Collectivités

www.jpvpubetcom.fr
22 route de Poitiers 86800 St Julien l'Ars

05 49 51 37 79 - pubetcom86@orange.fr
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Les Baladins de Jardres
L’année 2023 fut une année riche en courses pour les 
Baladins de Jardres et beaucoup de kilomètres ont été 
parcourus sur le département et hors département !!

Quelques faits marquants :

- JANVIER :  Trail hivernal du Sancy 
Trail urbain nocturne de Montmorillon

- MARS :  Eco Trail de Paris 
Foulées de Nieuil l’Espoir : les Baladins 
de Jardres étaient le 2e club le plus 
représenté !

- MAI :  Semi-Marathon du Futuroscope avec une 
goélette - Très belle action !

- JUIN :  Trail de Lathus 
Fête de la St Jean à Jardres : les Baladins 
dans une autre tenue  
Pique-nique annuel du club en bord de Vienne

Ultra Trail du Puy Mary Aurillac

- AOÛT :  Grand Raid des Pyrénées 
Le Trail des Châteaux de Chauvigny

- SEPTEMBRE :  Défi « Courir pour Alzheimer »

- OCTOBRE :  Tour de la Vienne pédestre 
Sortie du Club à Sarlat 
Trail des Templiers 
Trail des Hospitaliers

- NOVEMBRE : Les Foulées de Saint Julien l’Ars

Et le dimanche 10 décembre la 14e Édition de notre 
Balade hivernale :

Au programme : une course nature de 9 km, 2 trails : 
17 km et 24 km et une marche de 9 km.

Pour rappel les entraînements ont lieu :

- le mardi à 17h30 et le jeudi à 18h15 à Chauvigny
- le dimanche à 9h à Jardres

En 2024, de nombreuses courses seront au 
programme des Baladins de Jardres, ainsi qu’un 
nouveau bureau et ils clôtureront l’année avec la 15e 
Édition de la Balade Hivernale le dimanche 8 décembre 
2024.

Valérie CHASSINT, 
la présidente

Trail hivernal du Sancy

Foulées de Nieuil l'Espoir

Semi-marathon du Futuroscope

La fête de la St Jean

Pique-nique annuel du club

Trail urbain nocturne de Montmorillon
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La 14e édition de la Balade hivernale fut une belle 
réussite. Les participants et la météo étaient au 
rendez-vous!
Près de 400 personnes réunissant surtout des 
coureurs mais aussi des marcheurs et des enfants 
ont arpenter la campagne de Jardres !
3 distances étaient proposées : 9 km,17 km et 24 km.
Merci à tous puisque 1 euro de chaque inscription 
est reversé à la Maison des Familles et merci à tous 
nos bénévoles toujours fidèles.
La célèbre soupe chaude les attendait à l'arrivée 
ainsi que des séances de réflexologie plantaire et 
des massages.
Rendez-vous l'année prochaine pour la 15e édition, 
elle aura lieu le dimanche 8 décembre 2025.

La Balade hivernale

Défi « Courir pour Alzheimer »

Ultra Trail du Puy Mary Aurillac

Grand Raid des Pyrénées

Trail des Châteaux de Chauvigny

Tour de la Vienne pédestre

Sortie du Club à Sarlat

Arrivée

Départ

Ravitaillement

Podium féminin 
24 km
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DSB Jardres /Lavoux
Réduire la dépendance de l'Europe à l'importation de plasma des Etats-Unis

L'accès des patients aux médicaments dérivés du plasma commence par l'impératif pour les 
pays de l'Union européenne (UE) de garantir un approvisionnement suffisant en plasma, matière 
première de départ essentielle à la fabrication de ces produits, Or, les volumes de plasma 
actuellement collectés en Europe ne couvrent qu'environ 62% des besoins, le reste du plasma 
étant principalement importé des Etats-Unis.

En Europe, les médicaments dérivés du plasma sont des médicaments d'intérêt thérapeutique 
majeur et traitent au moins 1 million de patients atteints de maladies graves et souvent rares.
Cette situation est préoccupante car il n'existe aucune autre matière première pouvant être 
utilisée pour fabriquer ces produits. La Commission européenne a été alertée depuis longtemps 
sur cette dépendance.

Plus récemment la pandémie de Covid-19 a mis en lumière la fragilité de l'Europe et le risque 
de cette dépendance sur l'approvisionnement en médicaments dérivés du plasma pour les 
établissements de santé et pour les patients qui y sont soignés, Cette situation expose les 
patients en Europe au risque d'interruptions soudaines de leurs traitements en raison de la 
réduction de l'approvisionnement en plasma en provenance des Etats-Unis.

Elle a organisé dès le début de la crise sanitaire une réunion extraordinaire des Autorités 
compétentes sur les produits issus du corps humain  et la Covid-19, le 3 juin 2020. Des mesures de 
simplification ont été proposées à l'occasion de cette réunion. En 2021, la Commission européenne, 
qui révise la Directive « substances issues du corps humain », a réuni le 4 mai un groupe d'Experts 
sur les substances d'origine humaine avec pour objectif de « réguler la suffisance en sang et 
plasma ». Cette révision législative est une opportunité unique pour reconnaître l'importance du 
plasma pour la production de certains médicaments vitaux pour de nombreux patients en Europe.

Par ailleurs, les citoyens européens connaissent bien le don de plasma et le rôle qu'il joue dans la 
fourniture de médicaments vitaux. Les institutions publiques peuvent promouvoir davantage les 
campagnes visant à accroître la collecte de plasma au sein de l'UE. Des campagnes publiques à 
l'échelle de l'UE peuvent jouer un rôle en sensibilisant les citoyens au besoin de plasma et en les 
informant sur la plasmaphérèse.

L'Association des DSB Jardres-Lavoux tient à remercier nos donneurs, nos bénévoles, nos 
Municipalités. En 2023 - 4 collectes se sont déroulées l'après-midi de 15h à 19h.

Organisation de deux trocs verts : en mars et octobre

Pour 2024, une collecte a été supprimée par l'Etablissement 
Français du Sang, L'association va assurer ces collectes, mais 
elle se pose la question s’il faut continuer pour 2025 !!! En effet, 
lors de l'Assemblée Générale de l'UD il nous est rappelé qu'en 
Vienne il y a beaucoup de petites collectes « il ne faudrait pas 
avoir de collectes à moins de 50 dons !!! ».

Chaque jour, 10 000 dons de sang sont nécessaires pour assu-
rer les besoins en transfusion des patients. Soyez généreux, 
tout le monde peut avoir besoin d'aide, donnez votre sang !

DATES DES COLLECTES 
EN 2024

Lavoux : 16 mai 

Jardres : 19 juillet 

Lavoux : 23 décembre

Chantal LEBEAU
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Le club de foot
Résultats sportifs

Pendant l’année 2023, les équipes du club ont fait le 
maximum pour atteindre les objectifs fixés.

L’équipe 1 termine 5e /12 du championnat départemental 
4. La montée en départemental 3 reste l’objectif principal.

L’équipe réserve termine 11e/12 du championnat 
départemental 5.

L’équipe féminine à 8 termine 3e de la phase 1, ce qui a 
permis de participer au championnat de niveau 1 pour la 
2nde phase. L’objectif était de gagner de plus en plus de 
matchs.

L’équipe de foot loisirs à 8 termine 1ère/8 de son championnat.

En juin 2023, le FCJ a participé à la 1ère coupe 
départementale de futsal.

Récompenses
⚫  Remise des récompenses du Label Seniors LFNA 

niveau Excellence (mars 2023)
⚫  Trophée District Joueur à Paul LEBEAU et Dirigeant à 

Nicolas LADJADJ (juillet 2023)
⚫  3 jeux de maillots UNIBET (septembre 2023)

Manifestations
Dans ce domaine également le FC Jardres connaît une 
belle réussite.

La soirée dansante du 11 mars 2023 a réuni 165 personnes 
autour d’une excellente tartiflette et une soirée animée 
par STEPH’N CO.

Pour le 2e tournoi de pétanque, 12 équipes étaient 
inscrites pour cette belle après-midi de printemps du 3 
juin 2023.

Le 17 juin 2023, le club a organisé le 1er tournoi féminin 
Alain LAPORTE.

Seulement 5 équipes étaient inscrites mais de belles 
équipes : l’UES Montmorillon (vainqueur du tournoi) 
l’US Jaunay-Marigny (finaliste), l’US Chauvigny, l’AS 
Valdivienne et le FC Jardres.

24 juin 2023 : Participation à l’organisation de la fête de 
la Saint-Jean.

Programme 2024 :
Samedi 9 mars 2024 :
Soirée dansante
Samedi 1er juin 2024 :
Tournoi de pétanque
Samedi 15 juin 2024 :
Tournoi de Foot féminin.

Contacts
Messagerie électronique officielle : 

fc.jardres@orange.fr
Page Facebook du FC Jardres :

https://www.facebook.com/FCJardres/

Plaque du Label Seniors LFNA niveau Excellence

Matchs du tournoi de foot féminin

L’UES Montmorillon, équipe vainqueur du 
tournoi féminin.

Remise des récompenses du Label Seniors 
LFNA niveau Excellence.
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Les 10h Folk de Jardres 

Le 13 mai 2023, nous avons organisé « les 
10 heures de folk », manifestation que nous 
avons dû reporter à plusieurs reprises à cause 
de la pandémie.
Six groupes se sont succédés sur la scène 
pour le plus grand plaisir des danseurs, de 17h 
à 3h du matin : Les Pépés qui venaient de Liglé, 
Gratte et boutons du Limousin, Accord à quatre 
des Deux-sèvres (mais comptant un Jardrais), 

Philomèle de Charente-Maritime, Catalpa de 
Bonneuil-Matours, et Accord’hier de Sèvres- 
Anxaumont.
Les danseurs ont apprécié également les 
rondes menées « à la goule » par les chan-
teuses de Accord’hier entre chaque groupe.
Malgré la pluie, qui a rendu plus difficile les re-
pas à l’extérieur auprès du food truck
Papa Piadine, c’était une soirée réussie, avec 
environ 180 personnes échelonnées sur les 
10 heures de la manifestation.

Nous étions également présents à la Saint-
Jean, en faisant découvrir quelques danses 
traditionnelles aux enfants, peu nombreux, 
peut-être à cause de la chaleur… mais les 
adultes ont bien participé.

Nous recevrons une association des Deux-
sèvres, « Accordiato » les 20 et 21 avril 2024, 
avec un bal folk le samedi soir, animé par deux 
groupes : Accord’hier et Accord à quatre. 
Pour ceux qui ne connaissent pas encore les 
danses traditionnelles, ce sera l’occasion de 
les découvrir.
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Pressec champêtre
En 2023, l’association Pressec 
Champêtre et tous ses bénévoles ont 
organisé : 

⚫  Janvier : L’après-midi « Galette des 
rois et jeux de sociétés » réunissant 
40 pressecois,

⚫  Pâques : La Chasse aux œufs au 
manoir avec 18 enfants et le double 
d’adultes,

⚫  Mai : La 4e Brocante a connu encore 
une fois un vrai succès,

⚫  Septembre : Le Pique-nique annuel 
autour d’un cochon grillé à la broche 
(80 personnes),

⚫  Octobre : la journée randonnée 
(6  km et 11.5  km) avec repas et 
jeux (34 personnes),

⚫  Halloween : balade en tracteur pour 
aller à la chasse aux bonbons

Que de moments inoubliables entre 
voisins pressecois !!!

Galette des rois et jeux de sociétés

Halloween

La brocante

Pâques : la Chasse aux œufs

Journée randonnée

Pique-nique annuel
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« T'emballe Pas « de Christian Rossignol c'est la piéce 
jouée cette année par la troupe des Marjolons.
Les huit acteurs se sont pourtant bien emballés pour 
faire rire les spectateurs dans la salle des fêtes de 
Jardres lors des représentations du 27, 28 octobre, 3, 
4, et 5 novembre.
Eh oui, Les Marjolons ont enfin pû reprendre le chemin 
des planches en cet automne 2023 !!!
Au mois de mars 2020, alors que tout était prêt pour 
jouer une piéce de Jérôme Dubois le covid est passé par 
là stoppant toutes les représentations.
Les années passant, deux acteurs pour des raisons 
personnelles ont quitté la troupe .Il a alors fallu trouver 
une autre piéce.
Enfin prêts au mois de mars 2023, les aléas s'enchaînant 
voilà que notre présidente accidentée à la cheville est 
bloquée pendant quelque temps alors on repousse 
encore une fois !!!
Il faut se décider vite car le calendrier est plein pour la 
salle des fêtes ; on choisit des dates mais on a oublié le 
mondial de rugby, tant pis…
Même si nous avons fait de la pub par divers moyens  : 
banderoles, appels près des connaissances, flyers chez 
les commerçants, les premières séances ont été un peu 
moroses… heureusement les commentaires furent fa-
vorables.
La deuxième semaine arrivant cette fois ce fut la pluie 
d'orage qui empêcha les spectateurs de venir.
Mais surprise ! le dimanche ce fut l'apothéose !!! la salle 
est pleine... alors les acteurs donnent le meilleur.
Les Marjolons remercient ces gens qui nous suivent et 
nous encouragent un peu partout, cela fait chaud au 
coeur.
Qu'est ce qu'on a rit ! dit l'un…
Quand rejouez vous ? dit un autre en nous rencontrant…
Nous avons reçu beaucoup de félicitations.
Merci encore à la municipalité pour le prêt de la salle 
tout au long de l'année pour nos répétitions, à notre 
metteur en scéne Jean Olivier Mercier de la compagnie 
Plein Vent, à notre régisseur Christophe.
Nous mettons également à contribution les maris et 
les épouses des acteurs pour assurer le bon fonction-
nement de ces journées.
Nous avons dédié la piéce au souvenir de Mme Bédague 
l'épouse de notre acteur Claude, décédée en juillet qui 
nous accompagnait lors de nos répétitions en prenant 
des notes.
Promis nous allons rejouer bientôt ; nous vous tiendrons 
au courant des dates pour la pièce.
Nous essaierons encore de vous faire rire, alors À BIENTÔT !

Théâtre : Les Marjolons de la Tour saison 2023 !!!
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Gym volontaire
La saison 2022/2023 a été marquée par 
l’arrivée de Marie-Amélie RIBAGER en 
animatrice pour le groupe de gym du lundi 
matin, groupe composé d’une vingtaine 
de personnes assidues et volontaires. Le 
groupe du soir quant à lui toujours mené par 
Sylvie LEGOUPIL, a vu son effectif se réduire 
quelque peu mais avec un noyau dur de fidèles 
adhérentes. Au total, c’est un peu moins d’une 
cinquantaine de personnes qui ont bénéficié 
de séances de sport proposées par des 
animatrices licenciées EPGV.

L’association et ses adhérents ont montré 
encore cette année leur implication dans la 
vie associative de Jardres lors de la fête de la 
St Jean, avec un choix de gâteaux encore plus 
conséquent que les années précédentes.

L’année s’est achevée le 26 juin avec 2 
moments de convivialité appréciés de tous : 
un pique nique pour le groupe du matin et un 
apéritif dinatoire pour le groupe du soir.

Encore une belle année sportive.

ACTIVITÉS JOURS HORAIRES ANIMATRICES TARIFS 2023/2024

Gym Tonique
Fitness, LIA, cardio, steps, 
renforcement musculaire 
(travail sur muscles des mollets/
cuisses/fessiers/abdos/bras), 
assouplissements

LUNDI
19h00 

à 20h30
Sylvie 

LEGOUPIL

110 € =
Licence + assurance :

23 €
+ Part départementale : 

3.80 €
+ Adhésion au club : 83.20 €

Gym’Active
Renforcement musculaire, 
assouplissements, travail de 
l’équilibre, de la coordination, de 
la préservation de la motricité

LUNDI 10h à 11h
Marie-Amélie 

RIBAGER

90 € =
Licence + assurance : 23 €

+ Part départementale : 
3.80 €

+ Adhésion au club : 63.20 €

Saison 2023/2024

Le bureau
Présidente : Marie-Noëlle SARRAZIN
Trésorière : Sylvie PICARD
Secrétaire : Nelly BOUTILLET
Plus d’infos par mail à :
gym-volontaire-de-jardres@outlook.com
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LES ateliers multimédia SONT ouverts tous les Lundi dans 
notre salle de 20h30 à 22h30 hors VACANCES scolaires.

Commission VIE ASSOCIATIVE

TPJ Multimédia

•  suivre des formations, monter des projets 
individuels ou collectifs

•  être autonomes vis à vis de l’outil informa-
tique et d’Internet

•  apprendre à utiliser du matériel innovant et 
fournir du matériel en prêt.

•  réaliser des montages vidéo, la réalisation d’un 
DVD, la numérisation de vinyles, la  réalisation 
de CD et retouche d'images, la réalisation de 
diaporamas, d’albums, de romans photos, la nu-
mérisation de diapositives, de photographies.

•  L’objectif du club est surtout d’aider chaque 
adhérent dans la réalisation de ses propres 
projets soit avec son équipement personnel 
mais souvent avec le prêt de matériel du club.

•  Peut être que certains adhérents n’ont pas 
trouvé en ce mode de fonctionnement la ré-
ponse à leur problème mais les bénévoles es-
sayent de répondre à l’attente de tous dans la 
mesure de leurs possibilités.

•  Le but est de rendre chaque adhérent auto-
nome vis à vis de son projet.

Les activités que le Club propose à ses adhérents :

•  Le club a acheté au printemps une imprimante 
3D pour étendre  ses activités et intéresser 
des nouveaux adhérents. 

•  Ensuite autour de Xavier et Claude aidés par 
Nicolas et Thierry, l’imprimante, arrivée en 
pièces détachées, elle est montée prête à 
fonctionner.

•  Fin juin, la mise en marche a été effectuée et la 
première réalisation a abouti à la création d’un  
sifflet avec la participation de M. Rousseau 
du Fablab de Saint Julien l’Ars et de Julien 
Nouveau de Jardres intéressé pat le projet.

•  Depuis le 6 Novembre date de reprise du 

Club, Thierry NAUD est venu nous apporter 
ses connaissances professionnelles dans ce 
domaine et avec Claude, il commence à monter 
des programmes pour confectionner des 
pièces qui peuvent aider certaine personne.

•  Nous sommes toujours à la recherche de 
nouveaux adhérents qui veulent découvrir, 
se perfectionner, curieux ou bien simplement 
en participant avec  l’aide de nos adhérents 
actuels

•  Si vous voulez découvrir et participer, vous 
pouvez nous contacter sur notre adresse mail : 
Contact : tpjmultimedia@gmail.com

L’atelier IMPRIMANTE 3 D est également ouvert tous les Lundi

•  Adeline et Nathalie apportent à chaque 
adhérent des aides pour la réalisation de leurs 
propres projets soit avec son équipement 
personnel soit avec leurs logiciels.

•  Le but est de rendre chaque adhérent autonome 
vis à vis de son projet.

•  Egalement à chaque séance nous étudions 
un thème particulier ex : les registres de 

Catholicité ainsi que le métier de Cardeur et 
enfin les exercices de paléographie.

• N'hésitez pas à nous contacter si besoin.

•  Après chaque soirée, chaque adhérent reçoit 
un compte rendu détaillé qui lui permet 
d’avancer dans ses recherches.

Contact : jardresgenealogie@gmail.com

L’atelier généalogie se réunit le vendredi soir toutes les 3 semaines de 20h30 à 22h30
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La vitesse de circulation dans 
notre commune est de 50 km/h 
et de 30km/h aux abords de 
l’école. Qu’il soit question de 
rentrer dans la commune ou d’en 
sortir !

Relevé du radar pédagogique 
mois de novembre rue de la gare 
vers la rue de la mairie :

La tranquillité du voisinage :  parce qu’on a tous le droit de vivre les 
fenêtres ouvertes et de profiter de son jardin…

Arrêté préfectoral 2021-DCPPAT/BE en date du 5 janvier 2021 relatif à la lutte contre les 
bruits du voisinage.
Article 12 :
Les travaux d’entretien, de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers en dehors de 
tout cadre professionnel et à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gène pour 
le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon, pompes d’arrosage 
à moteur à explosions, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques, ect… dont le 
bruit particulier est susceptible de porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de 
l’homme par sa durée sa répétition ou son intensité ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :

- Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h
- Les samedis de 9h à 12h et de 14h à 18h
- Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

LE BIEN VIVRE ENSEMBLE DEMANDE DE RESPECTER QUELQUES RÈGLES

Les branches de vos arbres empiètent sur la voie publique et peuvent 
présenter des risques pour la sécurité des usagers. Chaque riverain 
a l’obligation d'élaguer ses arbres, arbustes et haies dès lors qu'ils 
sont en bordure des voies publiques et privées,  ceci afin :
- Qu’ils ne gênent pas le passage des piétons,
- Qu'ils ne constituent pas un danger, en cachant par exemple des 
panneaux ou en diminuant la visibilité, obligeant l'automobiliste à 
se déporter.

La responsabilité du propriétaire peut être engagée si un accident 
survenait.

Empiètement des végétaux sur la voie publique :

Infos diverses
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Randonnée en forêt et dans les champs :
ce que vous pouvez (ou ne pouvez pas) faire :

▪ La forêt appartient à tout le monde, je peux m’y promener librement : FAUX
▪ Je peux emprunter n’importe quel chemin : VRAI ET FAUX
▪ Je peux déposer mes déchets verts en forêt : FAUX
▪ Je peux circuler sur un chemin même si une chasse est signalée : VRAI
▪ Je peux prélever de la terre, du bois mort ou ramasser des champignons : FAUX
▪ Je peux glaner librement dans les champs : VRAI
▪ Je peux ramasser des fruits en bord de champ ou sur les haies : FAUX
▪ Il est interdit d’allumer un feu en forêt : VRAI
▪ Installer mon camping-car en forêt ou dans un champ est toléré : FAUX
▪ Je peux me promener avec mon chien non tenu en laisse : VRAI ET FAUX
▪ En VTT, quad ou moto, je peux aller partout : FAUX
▪ Je peux stationner sur les bords des chemins : VRAI ET FAUX
▪ Les chasseurs ont priorité sur les randonneurs : FAUX

Vous pouvez lire tous les détails des réponses à chacune de ces questions sur le site de la commune 
jardres.fr

En quelques clics, il vous sera possible de 
souscrire ou résilier votre abonnement, saisir 
l’index de votre compteur, souscrire à la 
mensualisation ou actualiser vos coordon-
nées bancaires. Vous aurez également accès 
à des informations et des conseils pour votre 
consommation d’eau.

Pour information, vous pouvez déjà payer votre 
facture en ligne sur : www.payfip.gouv.fr

L’objectif ? Faciliter les démarches des abonnés grâce à de nouvelles fonctionnalités, accessibles 
24 heures sur 24, sur votre ordinateur, votre smartphone, ou encore votre tablette.

BIENTÔT UNE AGENCE EN LIGNE

Notre agence en ligne doit voir le jour en ce début d’année 2024.

Infos diverses
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LE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL :
UNE DÉMARCHE QUI SE PENSE AVEC VOUS

Depuis le 25 juin 2021, Grand Poitiers a engagé l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi). Document de planification stratégique en matière d’aménagement et 
d’urbanisme, il fixera les règles d’occupation des sols sur l’ensemble des 40 communes. Le PLUi 
constitue une opportunité unique pour imaginer et construire ensemble l’avenir du territoire.

LE PADD : QU’EST-CE QUE C’EST ?

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est le socle du PLUi car il définit 
les orientations des politiques d’aménagement, d’urbanisme, d’équipement et d’environnement 
à horizon 2035. Autrement dit, le PADD fixe les grandes ambitions pour l’avenir du territoire. Il 
détermine notamment des objectifs chiffrés de modération de la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers et de limitation de l’étalement urbain ou encore le nombre de 
logements à produire à l’échelle de l’intercommunalité. 

DES ENJEUX AUX ORIENTATIONS

Les orientations du PADD sont le résultat de l’état des lieux du territoire et d’une démarche de 
concertation avec les différents acteurs autour de 4 grands axes. Chacun des axes représente 
un pilier fondamental qui guidera la poursuite de la démarche. Tous étant complémentaires pour 
construire l’avenir du territoire, la structuration du PADD n’induit aucune priorité ou hiérarchie 
entre ces quatre axes. Ils sont déclinés en 16 orientations qui intègrent notamment les enjeux 
liés à la transition écologique, au changement climatique et au développement des énergies re-
nouvelables. 

LES 4 GRANDS AXES DU PADD
⚫ Grand Poitiers, territoire engagé pour l’accueil et la solidarité

⚫  Grand Poitiers, territoire engagé pour la préservation et la valorisation de ses ressources et 
richesses

⚫ Grand Poitiers, territoire engagé pour la cohésion et l’équilibre

⚫ Grand Poitiers, territoire engagé pour une sobriété et une prospérité durable

LA SUITE DE LA DEMARCHE DE CONSTRUCTION DU PLUI

Les orientations du PADD ont fait l’objet d’un débat en Conseil communautaire le 29 septembre 
2023. Elles doivent désormais être débattues au sein de chaque Conseil Municipal des 40 com-
munes.

LA CONCERTATION SE POURSUIT
Pour rappel, pour participer à cette démarche en partageant votre vision et vos idées d’évolu-
tions pour votre quartier / ville, vous pouvez :

⚫ Envoyer un courriel à concertation.plui40@grandpoitiers.fr ;

⚫  Adresser vos contributions écrites par courrier à Madame la Présidente de Grand Poitiers : 
84 rue des Carmélites 
86 000 Poitiers

⚫ Remplir les registres disponibles dans chaque mairie et mairie de quartier de Poitiers. 

Les orientations du PADD vous seront présentées lors de réunions publiques à partir du premier 
semestre 2024.

Vous pouvez également suivre toute l’actualité de la démarche à l’adresse suivante :
https://www.grandpoitiers.fr/grands-projets/plui40 

Infos diverses
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ÉLECTIONS
Les élections européennes auront lieu le dimanche 9 juin 2024.

Pensez à vous inscrire sur les listes électorales en vous présentant 
en mairie munis de pièces d'identités et de justificatifs de domicile 
de moins de 3 mois.

Vous pouvez également vous inscrire en ligne.

Si vous constatez une erreur sur votre état-civil, vous devez effectuer 
votre démarche sur :

https://psl.service-public.fr/demarches/rnipp/demande
et joindre les justificatifs demandés.
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ITINERANCE le 29 juillet
Cette année, Grand Poitiers nous avait proposé de participer à son animation de valorisation du 
patrimoine « Itinérance ». L’église de Jardres a donc été choisie pour organiser un premier concert 
avec le groupe Abal. Six artistes, trois femmes et trois hommes, interprétant des chansons tra-
ditionnelles en basque. Grâce à l’acoustique du chœur, le public s’est laissé envouté par ces voix 
tour à tour fortes et mélodieuses.

En soirée, le deuxième groupe « les ptites chéries », installé dans le jardin du presbytère, a défié 
le ciel et sa pluie ! la météo s’est calmée et le public est arrivé. Au son des chansons et musiques 
traditionnelles, les danseurs se sont retrouvés sur le parquet de danse installé pour l’occasion.

Nous remercions Grand Poitiers et ses partenaires pour cette organisation.

Patrimoine
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L'AGENDA 2024

Lundi 15 janvier : Les vœux du Maire

Mardi 19 mars : Commémoration Guerre d'Algérie

Samedi 23 mars : Le troc vert de Printemps

Dimanche 7 avril : Banquet de l’ACCA

Samedi 20 et dimanche 21 avril : Réunion des associations des 10h Folk

Mercredi 8 mai : Commémoration : fin de la guerre 39-45

Dimanche 26 mai La brocante de Pressec Champêtre

Dimanche 9 juin : Elections européennes

Dimanche 9 juin : La Brocante du Comité des Fêtes

Mardi 18 juin : La fête de l'école de Jardres

Samedi 22 juin : La Fête de la Saint Jean

Samedi 12 octobre : Le troc Vert d’automne

Samedi 12 octobre : Soirée thème du Comité des Fêtes

Samedi 19 octobre : Animations de l'APE

Lundi 11 novembre : Commémoration : 
Armistice de la 1ère guerre mondiale

Lundi 11 novembre : Les maisons fleuries

Dimanche 8 décembre : La balade hivernale des Baladins de Jardres

Samedi 14 décembre : Le marché de Noël du Comité des fêtes

Ces dates seront confirmées sur le site de la commune et sur le panneau d’affichage, 
au fur et à mesure de l’année.
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ETAT CIVIL 2023

Goûter des Aînés

La loi du RGPD – réglementation générale de la protection des données personnelles 
ne nous permet plus d’annoncer les noms et prénoms dans l’état civil, sans l’accord 
des personnes ou des familles concernées.

Samedi 2 décembre avait lieu le tradition-
nel goûter de Noël, offert par la Municipalité 
aux Aînés de la commune.

Plus de 60 personnes étaient présentes 
pour ce moment convivial et festif.

C'est le groupe des Cactus Riders qui, avec 
leurs reprises de chanteurs américains des 
années 50, a mis l'ambiance.

Chocolat chaud, brioches et chouquettes 
ont été dégustés avec plaisir. Chacun est 
également reparti avec un petit colis de 
gourmandises.

Merci à la commune d'offrir chaque année 
ce moment de partage aux aînés et merci 
également aux membres du Conseil Munici-
pal pour leur implication dans l'organisation 
et le bon  déroulement de cet événement.

Lucile Morlat,
Conseillère municipale

11 naissances

4 mariages 
et 4 PACS

6 décès



Nous remercions les annonceurs qui ont contribué au financement de ce bulletin, 
nous les recommandons à l'attention des habitants de Jardres.
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